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FRANÇAISE. 

PREFET DE L 'AUDE 

Arrêté préfectoral DDCSPP-CCRF-2016-001 fixant les tarifs de transport des 
personnes en taxi pour l'année 2016 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de commerce, notamment l'article L.41 0-2 ; 

Vu le code de la consommation , notamment l'article L 113-3 ; 

VU le code des transports, notamment les articles l,3121-1 et suivants relatifs à la 
profession d'exploitant de taxi et à l'activité de conducteur de taxi; 

VU la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 relative à l'activité de conducteur et à la profession 
d'exploitant de taxis, modifiée par l'ordonnance n° 201 0-1307 du 28 octobre 2010 relative à 
la partie législative du code des transports 

VU la loi n° 2014-1104 du 1er octobre 2014 relative aux taxis et aux voitures de transport 
avec chauffeur ; 

VU le décret n° 73-225 du 2 mars 1973 relatif à l'exploitation des taxis et des voitures de 
petite remise; 

VU le décret n° 95-935 du 17 août 1995 portant application de la loi n° 95-66 précitée ; 

Vu le décret n02014-1725 du 30 décembre 2014 relatif au transport public particulier de 
personnes 

VU le décret n° 2015-1252 du 7 octobre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 novembre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi; 

VU l'arrêté ministériel du 6 novembre 2015 relatif à l'information du consommateur sur les 
tarifs des courses de taxi; 

VU l'arrêté ministériel du 3 décembre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2015009-0001 du 12 janvier 2015 fixant les tarifs de transport des 
personnes en taxi pour 2015 ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de l'Aude, 
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